
cette année le 29 juillet, sera précédée d'un triduum so-
lennel, qui commencera le jour même de la fête, 26
Juillet.

2o Durant ce triduum, qui est ordonné seulement
pour la présente année, il y aura chaque jour une grand'
messe de Ste. Anne et dans l'après-midi un salut du
St. Sacrement : ces deux offices seront fixés aux heures
les plus commodes, et MM. les arés sont invités à y
f'aire une instruction (1).

3o Le jour de la solennité, on chantera le Te Demn
après la messe, ou bien au salut du S. Sacrement.

4o A tous les offices du triduum et du dimanche, on
fera une quête pour aider à terminer l'église de Ste. Anne
de Beaupré. Le produit de ces quêtes sera en-voyé aus-
sitôt que possible au secrétariat du diocèse, à moins que
la paroisse ne doive bientôt faire un pélerinage à cette
église et porter elle-même son offrande.

5o Par un indult apostolique du 25 mars 1817, Notre
Saint Père le Pape accorde une indulgence plénière aux
personnes qui s'étant confessées et ayant communié l'un
des jours du triduum ou le jour de la solemnité, prieront
à l'intention du Souverain Pontiife dans l'église parois-
siale du lieu où ils se trouvent. Les Religieuseset leurs
élèves, ou malades et serviteurs, pourront gagner cette
indulgence en priant dans leur chapelle ou oratoire.
Cette indulgence est applicable aux défunts. Nous accor-
dons aussi quarante jours d'indulgence chaque fois que
l'on assistera à l'un des offices du triduum, ou au chant
du Te Deum prescrit ci-dessus,

Sera le présent Mandement lu et publié au prône
de toutes les églises et chapelles de paroisses et de mis-
sions, où se fait l'office public, et en chapitre dans les
coinmunautés religieuses, le premier dimanche après sa
réception.

(1) MM. les Curés char s de plusieurs paroisses ou missions, <ils

,ont attitoris<s à biner. n- pourront le faire que le dimanche comme d'or-
dinaire ; mais ils ferùnt bpien de chanter la grannmesse et i: salut ulter-
n tivirient dans chaque paruisse.


